
CONSEIL DU CONTENTIEUX DES

ETRANGERS ARRÊT

n° 1.889 du 24 septembre 2007
dans l'affaire X/ e chambre

En cause :       X
Domicile élu : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 1er août 2005 par X, de nationalité turque, contre la décision
(CG/03/20338) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 14 juillet 2005
;

Vu l'article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;

Vu l'article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'Etat
et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers;

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 14 février 2007 en vertu de l'article
235, § 3, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'Etat et créant un Conseil du
Contentieux des Etrangers ;
Vu la note d'observations ;

Vu l'ordonnance du 18 juin 2007 convoquant les parties à l'audience du 3 juillet 2007;

Entendu, en son rapport, , juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en observations, la partie requérante et Madame GOYERS A.C., attachée, qui
comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L'ARRET SUIVANT :

1.        La décision attaquée.

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié, qui est motivée comme suit :
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"A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité turque, d'origine kurde et originaire de Karakoçan. A l'appui de
votre demande, vous avez invoqué les faits suivants. A partir de 1989 et l'installation d'un
commissariat dans votre village, vous auriez rencontré de nombreux problèmes. En 1995,
vous seriez devenu informateur pour le compte des autorités turques. En 1996, vu que la
population aurait remarqué que vous étiez informateur et que vous ne vouliez pas
effectuer votre service militaire, vous seriez parti à Istanbul. En juin 1997, vous auriez été
arrêté à Istanbul et emmené au service militaire. Vous auriez fait votre formation à Sivas
et Sirnak avant d'être envoyé comme agent secret pour l'armée dans le Nord de l'Irak. Là,
vous auriez assisté (sans participer) à de nombreuses opérations qui auraient fait
beaucoup de morts; ce qui vous aurait fortement perturbé. Peu avant la fin de votre
service militaire, vous auriez appris qu'un de vos compagnons occupant le même poste
que vous, aurait été tué à son retour du service militaire et, craignant de subir le même
sort, vous seriez parti vous cacher à Istanbul a Tissue de votre service. Après y avoir
passé six mois, vous auriez pris contact avec votre famille pour savoir si vous étiez encore
en danger au village et, en 2000, vous seriez retourné y vivre avec leur accord. En 2001,
les autorités vous auraient à nouveau demandé de collaborer et vous n'auriez pas eu
d'autres choix que d'accepter. En juillet 2003, vous auriez reçu un premier document des
autorités disant que vous risquiez d'être mobilisé pour la guerre en Irak. Le mois suivant,
vous en auriez reçu un deuxième, confirmant que vous seriez rappelé par l'armée. Entre
le 8 et le 13 octobre 2003, un troisième document vous aurait été adressé, stipulant que
vous deviez rejoindre l'armée endéans les quinze jours. Vous auriez alors décidé de fuir à
l'étranger. Vous seriez parti à Istanbul d'où vous auriez organisé votre fuite. Le 28 octobre
2003, vous auriez quitté la Turquie à destination de la Belgique où vous avez demandé à
être reconnu réfugié le 4 novembre 2003.

B. Motivation du refus

Force est de constater que l'analyse de vos dépositions successives a permis de mettre
en lumière d'importantes contradictions. Ainsi tout d'abord, lors de votre audition en
recours urgent (cf. pp. 8 et 9), vous avez souligné qu'après avoir accompli votre service
militaire, vous seriez parti à Istanbul où vous auriez vécu durant un an et trois mois avant
de prendre contact avec votre épouse, et que vous seriez retourné chez vous lorsque
votre famille vous aurait appris que personne ne demandait de vos nouvelles. Or,
interviewé au fond (cf. p. 9), vous avez spécifié qu'après six mois passés à Istanbul, vous
auriez pris contact avec votre épouse qui vous aurait informé que des civils seulement
demandaient de vos nouvelles, et que les militaires ne passaient plus. Vous avez
également rapporté qu'après ce premier entretien téléphonique, vous auriez commencé à
lui téléphoner régulièrement et qu'un an plus tard, elle vous aurait appris que plus
personne ne passait chez vous. De même, dans le cadre de votre audition en recours
urgent (cf. p. 11), vous avez précisé avoir reçu trois convocations (afin de rejoindre
l'armée) dont la deuxième serait arrivée le 1er octobre 2003. Or, entendu au fond (cf. p.
12), vous avez rapporté avoir reçu celle-ci entre le 10 et le 15 août 2003. Qui plus est,
alors que vous avez soutenu au Commissariat général (aussi bien en recours urgent, cf.
pp. 10 et 11, qu'au fond, cf. p. 11 et 12) avoir réceptionné trois documents relatifs à votre
service militaire, vous n'avez fait état - à l'Office des étrangers (cf. p. 21) - que d'une seule
convocation reçue en novembre 2003. Relevons également que bien que vous ayez
déclaré en recours urgent (cf. p. 11) que le deuxième document que vous auriez reçu se
trouverait peut-être à la maison, vous avez précisé au fond (cf. pp. 12 et 16) l'avoir
déchiré. Il importe également de noter qu'à l'occasion de votre audition a l'Office des
étrangers (cf. p. 19), vous avez prétendu que les guerriers du PKK (Partiya Karkeren
Kurdistan) avaient appris votre rôle dans l'armée, seraient partis chez vos parents, et
auraient menacé d'enlever votre femme et vos frères. Or, entendu en recours urgent (cf.
pp. 8 et 9), vous avez affirmé que les membres du
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PKK ne se seraient jamais enquis de vous. De plus, auditionné en recours urgent (cf. p.
5), vous avez déclaré que durant la période où vous étiez informateur, les autorités vous
avaient donné une arme (pistolet 14) afin de vous protéger, déclaration démentie au cours
de votre audition au fond (cf. p. 14). En outre, lors de votre audition en recours urgent (cf.
p. 4) vous avez rapporté avoir collaboré avec les autorités en tant qu'informateur entre
1993 et fin 1995-début 1996. Or, devant les services de l'Office des étrangers (cf. p. 18) et
au cours de votre audition au fond (cf. p. 5), vous avez affirmé avoir collaboré avec les
autorité à partir de 1995 et ce, pendant un an. Pour le surplus, le montant de votre salaire
mensuel lorsque vous étiez informateur varie selon les auditions: tantôt trois millions (cf. p.
4 du rapport d'audition en recours urgent), tantôt dix à quinze millions (cf. p. 6 du rapport
d'audition au fond). Une telle absence de convergence (portant sur des points essentiels
de votre demande d'asile) entre vos différentes dépositions entrave sérieusement votre
crédibilité et ne permet pas d'ajouter foi à vos propos. Enfin, les documents que vous avez
versés au dossier à l'appui de votre demande d'asile (à savoir, une carte d'identité, une
lettre de remerciement, une attestation de permission, une document concernant la
démobilisation, et une convocation) ne permettent pas de tenir la crainte alléguée pour
établie, dans la mesure où le fait d'avoir accompli votre service militaire ou d'avoir été à
nouveau appelé à joindre l'armée n'ont pas été mis en cause par la présente décision.
Quoi qu'il en soit, les documents en question ne permettent pas d'établir l'existence
d'éléments probants étant donné que les moyens de preuve documentaires n'ont de
valeur que s'ils viennent conforter un récit crédible et cohérent, crédibilité et cohérence
faisant, en l'espèce, défaut.

C. Conclusion

Par conséquent, au vu des éléments contenus dans votre dossier, on ne saurait estimer
que vous puissiez satisfaire aux critères de reconnaissance du statut de réfugié tels que
définis par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n'y a pas lieu, dès lors, de vous
reconnaître cette qualité."

1.2. Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l'essentiel l'exposé des faits figurant dans la
décision entreprise.

2. Requête introductive d'instance.

2.1. Dans sa requête introductive d'instance, la partie requérante n'invoque aucun moyen
pertinent et reconnaît l'apparition de propos contradictoires à la comparaison des récits
consignés dans les rapports d'audition mais attribue lesdites contradictions à la panique du
requérant et à l'écoulement du temps.

3. Demande de poursuite de la procédure (article 235, §3 de la loi du 15
septembre
2006).

3.1. Dans sa demande de poursuite de la procédure, la partie requérante n'invoque aucun
élément nouveau et se réfère intégralement à la requête introductive d'instance.

4. Note d'observations.

4.1. La partie défenderesse expose, dans sa note d'observations du 11 avril 2007, que les
contradictions relevées dans l'acte attaqué lui permettant de conclure à l'absence de
crédibilité du récit de la partie requérante, sont toutes dûment établies à la lecture du dossier
et concernent des faits essentiels à l'origine des craintes de persécution invoquées par la
partie requérante.
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4.2. La partie défenderesse estime ensuite dans sa note que les motifs sur lesquels se
fondent l'acte entrepris ne sont pas valablement contestés dans leur matérialité ni par la
requête introductive d'instance ni par la demande de poursuite de la procédure.

5.        Examen de la demande.

5.1. Examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (article 48/3 de
la loi du 15 décembre 1980).

.1. La partie défenderesse fonde sa décision de refus de reconnaissance de la qualité
de  réfugié  sur  la  constatation  de  multiples  contradictions,  qualifiées  d'importantes,
apparues   à   l'analyse   des   propos  du   requérant  tels  qu'ils   ressortent   des   rapports
d'audition figurant au dossier administratif. Quant aux documents produits, la décision
attaquée souligne également que ceux-ci n'ont de valeur que s'ils viennent conforter un
récit crédible et cohérent, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

.2. Le Conseil estime que les motifs de l'acte attaqué se vérifient à la lecture du
dossier administratif. Ces motifs sont pertinents en ce qu'ils portent sur des éléments
essentiels   du   récit,   à   savoir   principalement   les   allégations   relatives   à   son 
travail
d'informateur pour le compte des autorités turques, les recherches dont il aurait fait
l'objet et les menaces proférées a rencontre de son épouse.

.3. A l'appui de son recours, la partie requérante ne produit aucun moyen permettant
de remettre en question la motivation de la décision attaquée. Le Conseil peut dès lors
entièrement se rallier à la motivation de ladite décision.

5.1.4. A  l'audience,   interrogé  au  sujet  des  contradictions  apparues  au  fil   de  ses
déclarations successives aux différents stades de la procédure, au sujet notamment de
son travail d'informateur pour le compte des autorités turques, le requérant nie ses
précédentes   déclarations   et   développe   une   nouvelle   version   des   faits.   En   guise
d'explication, il avance une fatigue psychologique qu'il n'étaye nullement. La confusion
née de  cette  nouvelle version  et de  l'absence  d'explication  convaincante  amène  le
Conseil à estimer que les faits allégués sont dépourvus de toute crédibilité.

.5. De même, au cours de l'audience du 3 juillet 2007 devant le Conseil, le requérant
tient des propos qui divergent de ceux qui furent tenus lors de l'audience tenue par la
Commission permanente de recours des réfugiés le 14 novembre 2006. Ces divergences
portent   notamment   sur   le   nombre   de   personnes   qui   aurait   été   dénoncées   par 
le
requérant, le nom de celles-ci et leurs villages de provenance mais aussi sur la prétendue
collaboration  du  requérant  avec  les  autorités turques et son  retour dans sa  région
d'origine après 2001.  Le requérant, à l'audience du 3 juillet 2007, n'a fourni aucune
explication crédible susceptible d'éclaircir ses propos.

.6. De ce qui précède, le Conseil estime que les faits à la base de la demande de
reconnaissance de la qualité de réfugié introduite par le requérant manquent totalement
de crédibilité.

.7. En tout état de cause, au vu de l'ensemble des éléments de l'espèce, le Conseil
n'aperçoit pas la moindre indication permettant de penser que le requérant se serait
rendu coupable d'actes de nature à l'exclure du bénéfice de la protection internationale
recherchée tels que visés à la section F de l'article 1er de la Convention de Genève du
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.
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5.2. Examen de la demande de protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980).

5.2.1. Conformément à l'article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine
également la demande sous l'angle de l'octroi éventuel d'une protection subsidiaire, telle
qu'elle est définie à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
Le «statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9 ter, et à l'égard duquel il y a de
sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine (...), il encourrait un
risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou,
compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,
pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion

visées à l'article 55/4. » (art. 48/4, §1er). Selon le paragraphe 2 précité, sont considérées
comme atteintes graves, la peine de mort ou l'exécution, la torture ou les traitements ou
sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine et les menaces
graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de
conflit armé interne ou international.

.2. Le   Conseil   observe  que   la  partie   requérante   ne  sollicite   pas  l'octroi   de 
la
protection subsidiaire.

.3. En   conséquence,   il   n'y   a   pas   lieu   d'octroyer   au   requérant   la   protection
subsidiaire.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n'est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la chambre, le 24 septembre 2007 par
:

MM.

/

ƒ

ƒ

C. BEMMELMANS,

Le Greffier, Le Président,

C. BEMMELMANS B. LOUIS



CCE n° 1.590/ Page 5 sur 5



CCE n° 1.590/ Page 6 sur 5


